












































 

 

 

 

Convention de prestation de service pour la gestion des déchets produits lors des 

manifestations  

 

Entre les soussignés :  

La Communauté d’agglomération Mont Saint-Michel-Normandie, ci-après dénommée « la collectivité », 

représentée par M. David NICOLAS, le Président, autorise à signer la présente convention par délibération du 

Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2024, 

d’une part, 

Et : 

Le bénéficiaire : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représenté par : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

d’autre part, 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er - OBJET DE LA CONVENTION   

 

La présente convention a pour objet l’organisation et la gestion de la mise à disposition du matériel pour 

assurer le tri et la collecte des déchets.  

Elle définit : 

- Les bénéficiaires et leurs obligations, 

- Les modalités techniques, administratives et financières de mises à disposition du matériel, 

- Les modalités de collecte. 

Le but étant de : 

- Maitriser le suivi des stocks et les disponibilités du matériel,  

- D’assurer le suivi de l’état du matériel prêté ou rendu pour le maintenir en bon état et prévenir tout 

risque lié à son utilisation.  

 

 



 

 

Article 2 - LES BÉNÉFICIAIRES DES PRÊTS 

 

La collectivité met à disposition le matériel listé en article 3 pour les bénéficiaires ci-dessous : 

- Les associations, 

- Les communes de la collectivité, 

- Les différents services de la collectivité. 

 

Article 3 - LISTE DU MATÉRIEL 

 

La collectivité met à disposition des bénéficiaires différents types de matériels :  

ORDURES MÉNAGERES 

Bacs roulants 

240L 660L 

  

 

EMBALLAGES HORS VERRE ET PAPIERS 

Bacs roulants (possibilité pour cartons) Colonnes 

340 L 800L 4m3 

   

 

VERRE 

Colonnes 

800L 4m3 

  

 

  



 

 

 BIODECHETS 

Bioseaux 33L Bacs 120L 

 

 

 

 

Sacs 

Sacs d’OM Sacs de TS Sacs de Biodéchets 

 
 

 
 

 
 

 

AUTRES MATÉRIELS 

Totems bi-flux (OM et TS) Cendriers de sondage 

  

 

  



 

 

 

KIT DE COMMUNICATION 

Oriflammes « POINT TRI » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4 mètres de hauteur 

Chasubles « BRIGADE VERTE » 

 

Banderoles « évènement sportif » 

 
 
 
 
 
 
 

2x4m 

Banderoles « évènement festif » 

 
 
 
 
 

 
2x4m 

 

En aucun cas, le matériel mis à disposition ne devra quitter le territoire sur lequel il est emprunté.  

Si une colonne 4m3 est empruntée, elle ne devra en aucun cas être déplacée sans l’accord de la collectivité. 

 

Article 4 – ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION 

 

Le bénéficiaire s’engage à respecter les consignes de tri des déchets (ANNEXE 6).  

Il est obligatoire d’assigner une personne responsable de la gestion des déchets, il en va de la qualité du tri 

(coordonnées à transmettre dans l’annexe 1). En fonction de l’ampleur de la manifestation, il est conseillé 

d’identifier en plus, des bénévoles exclusivement dédiés à la gestion des déchets et notamment au contrôle 

du tri des déchets et à la rectification des erreurs. 



 

 

 

La collectivité peut réaliser des visuels pour les consignes de tri des déchets spécifiques à la manifestation. Elle 

peut aussi intervenir et assurer une formation sur le tri à l’attention des agents ou bénévoles chargés de la 

gestion des déchets.  

Elle peut accompagner le bénéficiaire bien en amont de la manifestation pour identifier des pistes de réduction 

à la production de déchets notamment au niveau de la restauration et des buvettes (ANNEXE 7). 

Elle peut également être présente lors de la manifestation afin d’animer un stand d’information. Cependant, 

seule la collectivité jugera de l’intérêt qu’elle peut avoir à animer un stand. 

La collectivité ne jugera aucunement les choix du bénéficiaire mais son engagement pourra entraîner une 

possible bonification.  

Pour exemple, lors des festivités du 80ème anniversaire de la libération d’Avranches le 1er août 2024, il y a eu 

7000 visiteurs. Six personnes se sont relayées sur 3 « points tri » des déchets pour accompagner et sensibiliser 

les visiteurs dans leur geste du tri. Ce fût un gain de temps pour la suite car les bénévoles n’ont pas été obligés 

de retrier les sacs. La production de déchets a été la suivante : 1 sac de 50 L d’ordures ménagères, 27 sacs de 

50 Litres d’emballages et papiers et 17 kg de biodéchets. En général, quand il n’y a pas de personne en charge 

de la gestion des déchets, il y a peu ou pas de tri, et s’il y a du tri, il n’est bien souvent pas conforme et tous 

les déchets partent à l’enfouissement. 

 

Article 5 - MODALITÉS DE RÉSERVATION 

 

La présente convention intègre un formulaire « Demande de prêt de matériel pour la gestion des déchets 

produits lors d’une manifestation » (ANNEXE 1) afin d’identifier la demande du bénéficiaire. 

Le formulaire est à retourner rempli, daté et signé à l’adresse mail service.dechets@msm-normandie.fr au 

moins 30 jours avant la manifestation.  

En cas de non-respect des délais, la collectivité pourra refuser toute mise à disposition de matériel. 

Si la collectivité peut répondre favorablement à la demande de prêt de matériel, celle-ci s’engage à retourner 

« le formulaire de suivi de la gestion des dechets » complété (ANNEXE 2). Dans le cas contraire, le bénéficiaire 

sera averti de l’impossibilité d’honorer sa demande par retour de mail. 

En fonction des stocks disponibles, la collectivité se garde le droit de revoir les quantités de matériels 

demandées et d’en informer le bénéficiaire.  

 

Article 6 - MODALITÉ DE LIVRAISON OU RETRAIT DU MATÉRIEL 

 

Le retrait du matériel s’effectue à l’Écoparc situé à Le Chêne au loup, Bâtiment n°19, 50870 TIREPIED-SUR-SÉE 

(ANNEXE 3).  

Le transport du matériel est à la charge du bénéficiaire et sous son entière responsabilité.  

Le bénéficiaire doit anticiper le transport du matériel emprunté en veillant à avoir un véhicule adapté (assez 

grand), le matériel nécessaire pour sécuriser le transport (sangles, cordes, …) et un nombre suffisant de 

personnes pour charger et décharger le matériel (minimum 2 personnes). 

Néanmoins, si le bénéficiaire n’a pas la possibilité matérielle et organisationnelle de récupérer le matériel, le 

transport pourra être réalisé par la collectivité et sera facturé au temps passé selon le tarif en vigueur (ANNEXE 

mailto:service.dechets@msm-normandie.fr


 

 

4). Cependant le bénéficiaire s’engage à prévoir au moins une personne à la livraison et au retrait du matériel 

pour aider l’agent de la collectivité à la manutention des contenants. Le matériel devra être regroupé en un 

seul point. 

Si le retrait du matériel est à la charge du bénéficiaire il en sera de même pour le retour. A contrario, si le 

bénéficiaire souhaite que le matériel emprunté soit livré, la collectivité s’occupera également du retour. 

Dans les deux cas, un état des lieux sera à signer (ANNEXE 5) pour notifier la quantité et l’état du matériel 

emprunté.  

 

Article 7 - MODALITÉ DE COLLECTE 

 

Le bénéficiaire doit obligatoirement réaliser un plan d'implantation des différentes zones de production de 

déchets (restauration, buvette, sanitaires, aires de camping-cars ...) afin de mieux identifier les « points tri » à 

mettre en place pour les organisateurs et les visiteurs. Il est d’ailleurs conseillé d’avoir le moins possible de 

« points tri » et qu’au moins un bénévole soit présent aux abords de ceux à destination des visiteurs afin de 

les sensibiliser et de garantir un tri de bonne qualité. 

L’emplacement des « points de collecte » de déchets, accessibles uniquement aux organisateurs et aux 

bénévoles, doit aussi être étudié avec soin en collaboration avec le service déchets.  

Avant la collecte, la collectivité se réserve la possibilité d’organiser un contrôle des déchets. En cas de non-

conformités, la collectivité se réserve le droit de refuser la collecte des déchets. Le bénéficiaire devra trier ses 

déchets pour les présenter à une nouvelle collecte auprès de la collectivité ou faire appel à un prestataire privé 

à ses frais. 

En l’absence de tri, les bacs seront collectés avec les ordures ménagères impliquant une facturation selon le 

tarif en vigueur (ANNEXE 4).  

Le bénéficiaire s’engage à : 

- Transporter à la déchèterie les déchets non-acceptés à la collecte (service facturé), soit des 

encombrants, du mobilier, des textiles, des déchets verts et bois, des déchets d’équipements 

électrique et électroniques, etc. ; 

- Prendre en charge la gestion des déchets refusés en déchèterie (les déchets dangereux, les souches, 

l’amiante, les bouteilles de gaz, les extincteurs, les pneus, les pièces automobiles, les filtres à huiles, 

les batteries, etc.). La collectivité se tient à disposition du bénéficiaire pour l’informer des exutoires 

possibles. 

 

1. Totems  

La partie recyclable des totems doit être collectés dans les sacs jaunes de 50L et la partie ordures ménagères 

dans des sacs transparents de 50L fournis par la collectivité. Lors du rendez-vous de retour du matériel, le 

bénéficiaire doit remettre les rouleaux de sacs entamés et non-entamés. 

Une fois pleins, les sacs doivent être fermés et isolés pour que l’accès du public ne soit plus possible. 

 

2. Colonnes 

Dans les colonnes de 800L, les déchets doivent y être déposés en vrac. 



 

 

Dans les colonnes de 4m3, il est également préconisé de mettre les déchets en vrac.  

 

3. Bacs roulants 

Les déchets sont à conditionner en sacs transparents de 50L avant d’être mis dans les bacs. Les bacs roulants 

seront regroupés par flux de déchets et présentés à la collecte sur l’emplacement préalablement validé par 

les deux parties afin de faciliter leur prise en charge. 

Les bacs roulants seront présentés selon la fréquence et le(s) jour(s) de collecte établis au préalable avec la 

collectivité. Le bénéficiaire se chargera de sortir les bacs roulants la veille des dates indiquées et de les remiser 

une fois collectés.  

En cas de collectes multiples, les bénéficiaires s’engagent à remiser les bacs roulants entre chaque collecte. 

En cas de surplus de sacs au pied des bacs roulants, une estimation du volume sera faite et une facturation 

sera établie. 

Le prêt du matériel sera facturé en fonction du nombre de bacs livrés, mais la gestion des déchets sera facturée 

en fonction du nombre de bacs présentés à la collecte. 

 

Article 8 - CONDITIONS FINANCIERE  

 

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil communautaire en fonction des coûts de pré-collecte, de 

collecte, de traitement et de frais de gestion (ANNEXE 4). 

La collectivité s’engage à établir la facturation dans les trois mois suivant la manifestation.  

 

Article 9 - MODALITÉ DE RESTITUTION DU MATÉRIEL 

 

Le bénéficiaire doit s’assurer de la propreté du matériel avant sa restitution. Dans le cas contraire, le nettoyage 

des contenants sera facturé selon le tarif en vigueur (ANNEXE 4). 

Néanmoins, si le bénéficiaire n’a pas la possibilité matérielle et organisationnelle de nettoyer le matériel, la 

collectivité pourra le réaliser et sera facturé selon le tarif en vigueur (ANNEXE 4).  

Pendant toute la période du prêt, le bénéficiaire est responsable du matériel. Il s’engage donc à restituer le 

matériel tel qu’il a été mis à disposition. En cas de casse, perte ou vol du matériel, ces derniers seront facturés 

selon la facture d’achat.  

 

Article 10 - DURÉE 

 

La présente convention est effective le temps de prêt du matériel.  

Toute convention pourra être résiliée par chacune des parties à tout moment pour un motif d’intérêt général 

ou pour non-respect des modalités qu’elle prévoit. 

L’exercice de ce droit contractuel n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou l’autre des parties. 

 



 

 

Article 11 - MODALITÉ EN CAS DE LITIGE 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 

toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes de 

conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 

compétente. 

 

 

 

LE BÉNÉFICIAIRE 
À ………………………………………………… 
Le …………………………………………….. 

 
CACHET ET SIGNATURE PRÉCÉDÉS DE LA MENTION 

MANUSCRITE « LU ET APPROUVÉ » 

LE PRESIDENT 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

MONT SAINT-MICHEL-NORMANDIE 
M. DAVID NICOLAS 

  



 

 

 
 

ANNEXE 1 : Formulaire « Demande de prêt de matériel pour la gestion des déchets 

produits lors d’une manifestation »   

(A remplir par le bénéficiaire) 

 

Date de la demande : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Le bénéficiaire 

Nom du bénéficiaire (nom de la collectivité ou association) : ……………………………………………………………………….. 

Adresse du bénéficiaire : …………………………….………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• La manifestation 

Nom de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse de la manifestation : ……………………………………………………………………………..…………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date(s) de la manifestation : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre de personnes attendues : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

□ Restauration sur place 

□ Première édition 

 

• Le responsable de la gestion des déchets (obligatoire, à défaut le responsable ou président de 

l’association) 

Nom et prénom du responsable déchets : ………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : ..…………………………………….…………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

1. MISE A DISPOSITION DES BACS DE PRÊTS 

Pour rappel, le matériel demandé sera prêté en fonction de la disponibilité le jour de la manifestation.  

  



 

 

 ORDURES MÉNAGERES 

 Bacs roulants 

 240L 660L 

Photos   

Quantité souhaitée   

 EMBALLAGES HORS VERRE ET PAPIERS 

 Bacs roulants Colonnes 

 340L 800L 4m3 

Photos    

Quantité souhaitée    

 VERRE 

 Colonnes 

 800L 4m3 

Photos   

Quantité souhaitée   

 BIODECTES 

 Bioseaux de 33L Bacs de 120L 

 

 
 

Quantité souhaitée   



 

 

 AUTRES MATÉRIELS 

 Totems bi-flux (OM et TS) Cendriers de sondage 

Photos   

Quantité souhaitée   

 

Le bénéficiaire : 

□ Viendra chercher et rapporter le matériel de prêt à l’Eco parc. 

➢ Date de retrait souhaitée : …………..…………………………………………………………………………………………. 

➢ Date de retour souhaitée : …………..…………………………………………………………………………………………. 

□ Demande que la collectivité gère la livraison et le retour du matériel de prêt* (les coûts de livraison 

et de retrait seront appliqués). 

➢ Date de livraison souhaitée : …………..……………………………………………………………………………………… 

➢ Date de retrait souhaitée : ..…………………...................................................................................... 

➢ Adresse de livraison : ……………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………..………………………………………. 

➢ Nom et contact de la personne présente pour la livraison et le retrait du matériel : …………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

*Les retraits et retours pourront avoir lieu seulement les lundis, mercredis et vendredis aux heures 

suivantes : 8h30 ou 11h30 ou 13h30 ou 16h. La présence du responsable de la gestion des déchets ou d’une 

personne le représentant est obligatoire. 

Le bénéficiaire : 

□ Demande que la collectivité gère le nettoyage lors du retour du matériel de prêt (les coûts de 

nettoyage seront appliqués). 

□ Prends en charge le nettoyage du matériel.  

 

2. ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION  

Le bénéficiaire :  

□ Demande un accompagnement afin de réduire ses déchets lors de la manifestions. 

□ Ne souhaite pas que la collectivité l’accompagne. 

 

Le bénéficiaire :  

□ Demande que la collectivité intervienne et assure une formation sur le tri à l’attention des agents 

ou bénévoles chargés de la gestion des déchets. 



 

 

➢ Date de formation souhaitée : ………………………………………………………………………………………………… 

□ Ne souhaite pas que la collectivité intervienne pour assurer cette formation. 

 

Le bénéficiaire : 

□ Demande que la collectivité soit présente le jour de la manifestation et anime un stand 

d’informations 

□ Ne souhaite pas que la collectivité soit présente le jour de la manifestation et anime un stand 

d’informations 

□ Souhaite emprunter du matériel du kit de communication* :  

Il est préconisé de prévoir des gants anti-coupures pour les bénévoles en charge de la gestion des déchets. 

L’achat des gants est à la charge du bénéficiaire.  

 

KIT DE COMMUNICATION 

 Photos Stock initial Quantités souhaitées 

Oriflammes  
« POINT TRI » 

 

 
 
 
 
 

4 mètres de hauteur 

20 …… 

Chasubles  
« BRIGADE VERTE » 

 

 
Taille L : 25 Taille L : …… 

Taille XL : 25 Taille XL : …… 

Banderoles  
« Évènement 

sportif » 

2x4m 

2 …… 

Banderoles  
« Évènement festif » 

2x4m 

2 …… 

*Le matériel de communication doit être rendu propre. Seules les chasubles seront lavées par la collectivité. 

Un doute ? Une question ? 

Contactez le service déchets au 02 33 68 68 96 ou service.dechets@msm-normandie.fr  



 

 

ANNEXE 2 : Formulaire Suivi de la gestion des déchets 

(A remplir par la collectivité) 

 

Nom de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom du responsable déchets : ………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : .…………………………………….……………………………………………………………………………………………. 

 

1. MISE A DISPOSITION DU MATERIEL DE PRÊTS 

 ORDURES MÉNAGERES 

 Nombre de rouleau de 25 
sacs de 50 L 

Bacs roulants 

 240L 660L 

Quantité souhaités ……. ………. ……… 

Quantités prêtées ……. ………. ………. 

Quantités présentées à la 
collecte 

Si présenté en dehors des 

bacs : ………… ………. ………. 

 

 EMBALLAGES HORS VERRE ET PAPIERS 

 Nombre de rouleau de 25 
sacs de 50 L 

Bacs roulants Colonnes 

 340L 800L 4m3 

Quantité souhaités ……. ……. …….. …….. 

Quantités prêtées ……. ……. ……. ……. 

Quantités présentées à la 
collecte 

Si présenté en dehors 

des bacs : ………… …….   

 

 VERRE 

 Colonnes 

 800L 4m3 

Quantité souhaités …….. ……. 

Quantités prêtées …….. …….. 

 

 BIODECHETS 

 Nombre de rouleau de 15 sacs de 50 L Bioseaux de 33L Bacs 120L 

Quantité souhaitée ……… ……… ………. 

Quantités prêtées ……… ……… ……… 

Quantités présentées à la 
collecte 

Si présenté en dehors des bacs : 

………… 
………. ………. 

 

 AUTRES MATÉRIELS 

 Totems bi-flux (OM et TS) Cendriers de sondage 

Quantité souhaitée ……… ………. 

Quantités prêtées ……… ……… 

 



 

 

 Stock initial Quantités souhaitées Quantités prêtées 

Oriflammes  
« POINT TRI » 

20 …… …… 

Chasubles  
« BRIGADE VERTE » 

Taille L : 25 Taille L : …… …… 

Taille XL : 25 Taille XL : …… …… 

Banderoles  
« Évènement 

sportif » 
2 …… …… 

Banderoles  
« Évènement festif » 

2 …… …… 

 

□ Le bénéficiaire viendra chercher et rapporter le matériel de prêt à l’Eco parc. 

➢ Date définitive de retrait : …………..………………............................................................................... 

➢ Date définitive de retour : …….………………………………………………………………………………………………… 

□ La collectivité gèrera la livraison et le retour du matériel de prêt.  

➢ Date définitive de livraison : …….……………………………………………………………………………………………… 

➢ Date définitive de retrait : …….………………………………………………………………………………………………… 

➢ Adresse de livraison : ……………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………. 

□ La collectivité gèrera le nettoyage lors du retour du matériel de prêt. 

 

3. ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION  

 

□ La collectivité accompagnera le bénéficiaire dans la démarche de réduction des déchets.  

 

□ La collectivité interviendra et assurera une formation sur le tri à l’attention des agents ou bénévoles 

chargés de la gestion des déchets. 

➢ Date définitive de formation : ……………………………………………………………………….………………………… 

 

□ La collectivité sera présente le jour de la manifestation et animera un stand d’informations. 

 

4. JOURS DE COLLECTE 

 OM EMBALLAGES HORS VERRE ET 
PAPIERS 

VERRE Biodéchets 

 
Bacs roulants Bacs roulants 

Colonne (800L 
et 4m3) 

Colonne (800L 
et 4m3) 

Bacs roulants 

Jours de 
collecte 

     

  



 

 

ANNEXE 3 : Plan d’accès Écoparc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un doute ? Une question ? 

Contactez le service déchets au 02 33 68 68 96 ou service.dechets@msm-normandie.fr 



 

 

ANNEXE 4 : 

Modalités de calcul de la prestation de service pour la gestion des déchets des 
manifestations 

 
Les prix appliqués sont déterminés en fonction du coût du service. Ils intègrent le coût de pré-collecte (s’il y a), la collecte, 
le traitement ainsi que les frais de gestion correspondants. Ils sont établis nets et sans TVA. 
 

1. Modalités de calcul du coût du service pour chaque flux 
 
 

➢ Ordures ménagères en bac 
 
La formule de calcul pour le coût du service concernant la collecte en porte-à-porte des ordures ménagères est la 
suivante : 

𝐶𝑆𝑂𝑀𝑏𝑎𝑐 = 𝑉ℎ𝑂𝑀 × (𝐶𝑝𝑂𝑀 + 𝐶𝑂𝑀𝑓) + (𝐿𝑏𝑎𝑐 ×  𝑁𝑏𝑎𝑐) + (𝑃𝑂𝑀 ×  𝑁𝑝é𝑛) 

Où : 
𝐶𝑆𝑂𝑀𝑏𝑎𝑐 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑜𝑟𝑑𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑚é𝑛𝑎𝑔è𝑟𝑒𝑠 𝑒𝑛 𝑏𝑎𝑐 
𝑉ℎ𝑂𝑀 = 𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 ℎ𝑒𝑏𝑑𝑜𝑚𝑎𝑑𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑎𝑐𝑠 𝑜𝑢 𝑠𝑎𝑐𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡é𝑠 
𝐶𝑝𝑂𝑀 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑒𝑛 €/𝐿 (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎)  

𝐶𝑂𝑀𝑓 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑠𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑙𝑎 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒, 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑒𝑡 𝑓𝑟𝑎𝑖𝑠 𝑑𝑒 𝑔𝑒𝑠𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝐿𝑏𝑎𝑐 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎𝑣𝑎𝑔𝑒 𝑒𝑛 €/𝑏𝑎𝑐 
𝑁𝑏𝑎𝑐 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑐 à 𝑙𝑎𝑣𝑒𝑟 (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 
𝑃𝑂𝑀 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é 𝑠𝑖 𝑑é𝑐ℎ𝑒𝑡𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 par bac 
𝑁𝑝é𝑛 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑐 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 

 
 
➢ Biodéchets en bac 

 
La formule de calcul pour le coût du service concernant la collecte en porte-à-porte des biodéchets est la suivante : 

𝐶𝑆𝐵𝐼𝑂𝑏𝑎𝑐 = 𝑉ℎ𝐵𝐼𝑂 × (𝐶𝑝𝐵𝐼𝑂 +  𝐶𝐵𝐼𝑂𝑓) + (𝐿𝑏𝑎𝑐 ×  𝑁𝑏𝑎𝑐) + (𝑃𝐵𝐼𝑂 × 𝑁𝑝é𝑛) 

Où : 
𝐶𝑆𝐵𝐼𝑂𝑏𝑎𝑐 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑖𝑜𝑑é𝑐ℎ𝑒𝑡𝑠 𝑒𝑛 𝑏𝑎𝑐 
𝑉ℎ𝐵𝐼𝑂 = 𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 ℎ𝑒𝑏𝑑𝑜𝑚𝑎𝑑𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑎𝑐𝑠 𝑜𝑢 𝑠𝑎𝑐𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡é𝑠 
𝐶𝑝𝐵𝐼𝑂 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑒𝑛 €/𝐿 (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎)  

𝐶𝐵𝐼𝑂𝑓 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑠𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑙𝑎 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒, 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑒𝑡 𝑓𝑟𝑎𝑖𝑠 𝑑𝑒 𝑔𝑒𝑠𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝐿𝑏𝑎𝑐 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎𝑣𝑎𝑔𝑒 𝑒𝑛 €/𝑏𝑎𝑐 
𝑁𝑏𝑎𝑐 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑐 à 𝑙𝑎𝑣𝑒𝑟 (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 
𝑃𝐵𝐼𝑂 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é 𝑠𝑖 𝑑é𝑐ℎ𝑒𝑡𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 par bac 
𝑁𝑝é𝑛 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑐 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 

 
 
➢ Papier et emballages hors verre en bac (tri sélectif) 

 
La formule de calcul pour le coût du service concernant la collecte en porte-à-porte du tri sélectif est la suivante :  
 

𝐶𝑆𝑇𝑆𝑏𝑎𝑐 = 𝑉ℎ𝑇𝑆 × (𝐶𝑝𝑇𝑆 + 𝐶𝑇𝑆𝑓 )  + (𝑃𝑇𝑆 ×  𝑁𝑝é𝑛) 

Où : 
𝐶𝑆𝑇𝑆𝑏𝑎𝑐 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑑𝑢 𝑡𝑟𝑖 𝑠é𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓 
𝑉ℎ𝑇𝑆 = 𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 ℎ𝑒𝑏𝑑𝑜𝑚𝑎𝑑𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑎𝑐𝑠 𝑜𝑢 𝑠𝑎𝑐𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡é𝑠 
𝐶𝑝𝑇𝑆 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑒𝑛 €/𝐿 (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 

𝐶𝑇𝑆𝑓 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑠𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑙𝑎 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒, 𝑑𝑒 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑒𝑡 𝑓𝑟𝑎𝑖𝑠 𝑑𝑒 𝑔𝑒𝑠𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝑃𝑇𝑆 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é 𝑠𝑖 𝑑é𝑐ℎ𝑒𝑡𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 par bac 
𝑁𝑝é𝑛 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑏𝑎𝑐 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 

 



 

 

 
➢ Papier et emballages en colonne 

 
La formule de calcul pour le coût du service concernant la collecte en point d’apport volontaire des emballages et papiers 
est la suivante :  
 

𝐶𝑆𝑇𝑆𝑝𝑎𝑣 = 𝐶𝑇𝑃𝐴𝑉 × 𝑁𝑃𝐴𝑉 + ( 𝑃𝑇𝑆 ×  𝑁𝑝é𝑛) 

 
Où :  

𝐶𝑆𝑇𝑆𝑝𝑎𝑣 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑒𝑛 𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑛𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑚𝑏𝑎𝑙𝑙𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑒𝑡 𝑝𝑎𝑝𝑖𝑒𝑟𝑠 

𝐶𝑇𝑃𝐴𝑉 = 𝐹𝑜𝑟𝑓𝑎𝑖𝑡 𝑝𝑟é𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒, 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑒𝑡 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑛𝑒 
𝑁𝑃𝐴𝑉 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑛𝑒 
𝑃𝑇𝑆 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é 𝑠𝑖 𝑑é𝑐ℎ𝑒𝑡𝑠 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑛𝑒 
𝑁𝑝é𝑛 = 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑙𝑜𝑛𝑛𝑒 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑝é𝑛𝑎𝑙𝑖𝑡é (𝑠′𝑖𝑙 𝑦 𝑎) 

 
 
➢ Frais Divers 

 
 

La formule de calcul pour le coût du service concernant les frais divers est la suivante :  
 

𝐶𝑆𝐷𝑖𝑣𝑒𝑟𝑠 = 𝐹𝐷 + 𝑁𝐶𝑂𝑁𝑇 × 𝐹𝐶𝑂𝑁𝑇 +  𝑁𝐻 ×  𝐹𝐻 + 𝐹𝐶  
 
Où :  

- 𝐶𝑆𝐷𝑖𝑣𝑒𝑟𝑠 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑒𝑠 𝑓𝑟𝑎𝑖𝑠 𝑑𝑖𝑣𝑒𝑟𝑠 
- 𝐹𝐷 = Forfait administratif par dossier  
- 𝑁𝐶𝑂𝑁𝑇 = Nombre de contenant (totem, cendrier, bioseau) 
- 𝐹𝐶𝑂𝑁𝑇 = Forfait de location par contenant 
- 𝑁𝐻 = Nombre d’heure agent 
- 𝐹𝐻 = Forfait agent par heure 
- 𝐹𝐶 = Forfait location kit de communication  

 
 

2. Coût du service total  
 
La formule de calcul pour le coût du service total est la suivante : 
 

𝐶𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 = 𝐶𝑆𝑂𝑀𝑏𝑎𝑐 + 𝐶𝑆𝐵𝐼𝑂𝑏𝑎𝑐 + 𝐶𝑆𝑇𝑆𝑏𝑎𝑐 + 𝐶𝑆𝑇𝑆𝑝𝑎𝑣 + 𝐶𝑆𝐷𝑖𝑣𝑒𝑟𝑠 

 
Où :  

𝐶𝑆𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 = 𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒 𝑔𝑒𝑠𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 
 

Des bonifications peuvent être appliquées au coût de gestion total dans les cas suivants : 
- Si le service déchets a été sollicité en amont pour étudier avec l’organisateur les pistes d’évitement à la 

production de déchets, 
- Si le service a été sollicité en amont pour la formation du personnel ou des bénévoles au tri des déchets. 

 

 

  



 

 

Tarification en vigueur à compter du 1er janvier 2025 

 

 

  

Sacs translucides neutres/jaunes/biodéchets 0,0019 €/Litre

Bac ou bioseau 1,00 €/Contenant

Cendrier de sondage 5,00 €/Contenant

Totem bi-flux 5,00 €/Contenant

Dépôt-retrait matériels 30,00 €/Heure

Lavage contenant 2,00 €/Contenant

Collecte et traitement en bac - C1 ( 1 collecte) - OM sans tri des biodéchets 0,0693 €/Litre

Collecte et traitement en bac - C2 ( 2 collectes) - OM sans tri des biodéchets 0,0800 €/Litre

Collecte et traitement en bac - C1 ( 1 collecte) - OM sans biodéchets 0,0416 €/Litre

Collecte et traitement en bac - C2 ( 2 collectes) - OM sans biodéchets 0,0480 €/Litre

Collecte et traitement en bac - C1 ( 1 collecte) 0,0740 €/Litre

Collecte et traitement en bac - C2 ( 2 collectes) 0,0879 €/Litre

Collecte et traitement en bac jaune - C1 ( 1 collecte) 0,0096 €/Litre

Collecte et traitement en bac jaune - C2 ( 2 collectes) 0,0143 €/Litre

Forfait pré-collecte, collecte, traitement - Colonne 4 m3 50,00 €/Prêt

Forfait pré-collecte, collecte, traitement - Colonne 800L 15,00 €/Prêt

Frais de dossier 25,00 €/Dossier

Pénalité non-conformité 20,00 €/Bac ou colonne

Kit de communication (flamme, banderole, chazuble, …)

Bonification si sollicitation du service en amont pour réduire la production 

des déchets
-20% du coût total

Bonification si formation du personnel ou des bénèvoles au tri des déchets 

par le service déchets en amont
-10% du coût total

Bonification

Divers

Tarifs pré-collecte (mis à disposition contenant)

Tarifs des ordures ménagères (OM)

Tarifs des emballages et papiers

Tarifs des biodéchets

Prêt offert



 

 

ANNEXE 5 : Etat des lieux  
 

Nom de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom du responsable déchets : ………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : .…………………………………….……………………………………………………………………………………………. 

 

 ORDURES MÉNAGERES 

Validation du retour  Nombre de rouleau de 25 
sacs de 50 L 

Bacs roulants 

 240L 660L 

Quantité 
prêtées 

Délivré : …………… 
Restitué : ………….. 

………. ……… 
 

N° matériel  ………. ……….  

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 EMBALLAGES HORS VERRE ET PAPIERS 
Validation du 

retour 
 Nombre de rouleau de 25 

sacs de 50 L 
Bacs roulants Colonnes 

 340L 800L 4m3 

Quantité 
prêtées 

Délivré : …………… 
Restitué : ………….. 

……. …….. …….. 
 

N° matériel  ……. ……. …….  

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 VERRE 
Validation du 

retour 
 Colonnes 

 800L 4m3 

Quantité 
prêtées 

…….. ……. 
 

N° matériel …….. ……..  

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 BIODECHETS 
Validation du retour  Nombre de rouleau de 25 

sacs de 50 L Bioseaux de 33L Bacs 120L 

Quantité 
prêtées 

Délivré : …………… 
Restitué : ………….. 

……… ………. 
 

N° matériel  ……… ………  

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 



 

 

 

 AUTRES MATÉRIELS Validation du 
retour  Totems bi-flux (OM et TS) Cendriers de sondage 

Quantité 
prêtées 

……… ………. 
 

N° matériel ……… ………  

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 Quantité prêtées Validation du retour 

Oriflammes  
« POINT TRI » 

 …… 

Chasubles  
« BRIGADE VERTE » 

Taille L :  …… 

Taille XL :  …… 

Banderoles  
« Évènement 

sportif » 
2 …… 

Banderoles  
« Évènement festif » 

2 …… 

Commentaire(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

DEPART 

Retourné le ____ / ____ / ______ à  □ Eco Parc   □ en livraison 

 La collectivité      Le bénéficiaire 

 

RETOUR 

Retourné le ____ / ____ / ______ à  □ Eco Parc   □ en livraison 

La collectivité       Le bénéficiaire 

 

REMARQUES : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….……

………………………………………………………………………………………………………………………………..  



 

 

ANNEXE 6 : Consignes de tri 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déchets suivants sont à déposer en déchèterie :  
Gros cartons, bouteilles de gaz, mobilier abîmé, cagettes, palettes, éléments de décor …  

  



 

 

ANNEXE 7 : Exemple d’accompagnement et de formation 

 
 
En amont de la manifestation (6 mois environ) :  

- Rendez-vous préparatoire pour : 
o identifier les déchets qui seront produits et réfléchir aux alternatives possibles ; 
o affiner les besoins en contenants prêtés par la collectivité pour la collecte des différentes flux 

de déchets ; 
o réaliser les visuels des consignes de tri à partir des déchets produits lors de la manifestation ; 
o s’assurer de la désignation d’un référent déchets ; 
o estimer les besoins en bénévoles et le cas échéant en agents du service déchets ; 
o réaliser le plan d’implantation des « points tri » à destination des visiteurs et des « points de 

collecte » pour stocker et collecter les déchets. 
 

- Formation des bénévoles : 
o Prévoir une formation des bénévoles qui s’occuperont de la gestion des déchets durant la 

manifestation et qui seront donc les référents auprès des autres bénévoles. 
 

- Sensibilisation des visiteurs  
o Définir la communication sur les différents supports de communication de la manifestation 

(règlement, courrier, affiche, flyer « évènement qui tend vers le zéro déchet », site Internet, 
réseaux sociaux, …) 

 
Pendant la manifestation : 

- Sensibilisation des visiteurs  
o En cas de nécessité, présence des agents de la collectivité au début de la manifestation pour 

accompagner les bénévoles au niveau des différents « points tri » ; 
o Tenue d’un stand d’information par la collectivité sur la prévention des déchets. 

 
Après la manifestation : 

- Organiser une réunion bilan pour faire le point sur les actions positives et celles à améliorer pour la 
prochaine manifestation. 
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les modalités de transmission et de publication du Rapport d’Orientation
Budgétaire que la loi du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale
de la République (NOTRe), a instauré pour les communes de 3.500 habitants et
plus.
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1. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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1 - Le contexte réglementaire

1.1 Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB)

1.2 Le contexte économique

1.3 Les dispositions de la Loi de Finances 2025
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1.1 - Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB)

Le DOB est établi conformément à l’article L.2312-1 du Code
Général des Collectivités Territoriales qui prévoit, pour les
communes de plus de 3.500 habitants, l’organisation d’un débat
sur les orientations budgétaires dans les deux mois qui précèdent
l’examen et le vote du Budget Primitif (BP).

Le DOB est une étape importante dans le cycle budgétaire annuel
des collectivités locales. Il doit permettre :
- De discuter des orientations budgétaires prioritaires qui seront 
affichées dans le BP,
- D’être informé sur la situation financière de la collectivité,
- De mesurer les incidences financières des projets du Programme 
Pluriannuel d’Investissement.
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1.2 – Le contexte économique

Le cadre international et européen : un ralentissement de la croissance mondiale et de l’inflation,
une divergence constante des économies
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1.2 – Le contexte économique (suite)

Une croissance mondiale stabilisée
En 2024, la croissance de l’économie mondiale devrait ralentir pour d’élever à près de 3%. Elle se
stabiliserait en 2025. La divergence de croissance se maintiendrait entre les pays dits avancés et
les pays dits émergents/en développement.
Malgré un ralentissement de sa croissance et un risque majeur de crise lié au niveau du chômage
et à la situation de son marché international, l’économie chinoise devrait voir son PIB croître de
+4,5% en 2025 contre 2,2% pour les Etats-Unis, +1,2% pour la zone euro et +1,1% pour la France.
Selon le FMI, il n’est pas attendu d’augmentation significative de la croissance mondiale,
européenne et française pour les 4 prochaines années.
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1.2 – Le contexte économique (suite)

Une inflation mondiale maîtrisée
La crise inflationniste liée à la pandémie et au conflit russo-ukrainien semble se résoudre.
Au niveau mondial, l’indice des prix à la consommation pourrait s’établir à +5,8% en 2025 contre
+6,9% en 2024 et +8,7% en 2023.
Comme pour la croissance, une divergence se constaterait entre les pays avancés et les pays
émergents/en développement.
Pour les pays avancés, l’impact de la politique monétaire anti-inflationniste semble plus important
avec une inflation qui s’établirait à +3% en 2025 contre +4,6% en 2024 et+7,3% en 2023.
Pour la France, l’inflation de l’exercice 2025 est attendue à +1,9% contre +2,1% en 2024 et +4,9%
en 2023.
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Le déficit et la dette des administrations publiques
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1.2 – Le contexte économique (suite)



1.2 – Le contexte économique (suite)

Un coût de la dette en progression

La maîtrise de l’inflation par les banques centrales des pays avancés a eu pour
conséquence de dégrader les conditions de financement des Etats, des entreprises
et des ménages. Le taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne est
passé de 0% en juillet 2022 à un pic de 4,5% en septembre 2023 pour atteindre
3,65% en septembre 2024.

En conséquence, la charge de la dette de plusieurs Etats a augmenté. Celle des
administrations publiques françaises devrait croître de +10,5% entre 2023 et 2024
pour doubler en volume d’ici 2027.

Au terme du 1er trimestre 2024 : Dette publique des administrations publiques
françaises = 3 159,7 Md€ dont 2 558,1 Md€ pour l’Etat (+6% en 1 an) et 251,2 Md€
pour les administrations publiques locales (+2,7% en 1 an).

11



1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025

1.3.1 - Dispositif de dotations / subventions

- DGF : Abondement de la DGF de près de 150 M€, financé par une minoration

à due concurrence de la DSIL (dotation de soutien à l’investissement local).

Cette hausse ne couvrant pas intégralement la hausse de 290 M€ des

dotations de péréquation (DSR +150 M€ et DSU +140 M€), les 140 M€

manquants seront financés par un écrêtement sur la dotation forfaitaire.

En 2024, la CN a perçu 1.634.389 € (contre 1.606.851 € de DGF en 2023) dont

54,5% de DSR.
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1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025 (suite)

1.3.1 - Dispositif de dotations / subventions

- Baisse des dotations d’investissement de l’Etat aux collectivités locales

DSIL : baisse de 145 M€, portant l’enveloppe à 425 M€,

DETR : maintien à son niveau 2024 avec une enveloppe de 1046 M€,

Fonds Vert : destiné à soutenir la transition écologique des territoires, il
voit ses autorisations d’engagement réduites de 2,5Md€ en 2024
à 1,15 Md€ en 2025

- DCRTP et FDPTP : La dotation de compensation de la réforme de la Taxe

professionnelle et la dotation de garantie des fonds départementaux de

péréquation de la TP, issues de la suppression de la TP, servent de variables

d’ajustement des concours financiers de l’Etat aux collectivités

territoriales. En 2025, elles baissent respectivement de 429 M€ et 58 M€.

En 2024, la CN a perçu 61.242 € de FDPTP.
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1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025 
(suite)

- DILICO ou dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales : Institué
par la loi de finances 2025 pour les collectivités locales à hauteur d’1 Md€,
dont 250 M€ pour les Communes.

Toutes les collectivités sont potentiellement concernées par ce
prélèvement sur les douzièmes de fiscalité. Les collectivités sont classées
par catégories, en fonction de leur potentiel financier /fiscal (75%) et de
leur revenu imposable par habitant (25%). Les communes dont l’indice est
supérieur d’au-moins 10% à l’indice moyen seront prélevées dans la limite
de 2% des recettes réelles de fonctionnement.

Cette contribution serait ensuite reversée aux collectivités prélevées au
cours des 3 années suivantes à hauteur d’un tiers chaque année, minoré
de 10%. Ainsi, les collectivités contributrices recevraient 30% au cours de 3
exercices suivants, les 10% restants venant abonder le reversement du
FPIC.
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1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025 (suite)

La CN, au vu des critères d’« éligibilité » ne serait pas concernée par ce
prélèvement, mais pourra en bénéficier via l’abondement de 10% du FPIC qui
était en 2024 de 72.990 €.

Potentiel fiscal par habitant de la CN = 714 € / moyen de la strate = 1075 €

Potentiel financier par habitant de la CN = 834 € / moyen de la strate = 1154 €

Revenu imposable par habitant de la CN = 13.123 € / moyen de la strate =
17.126 €

- Fractions de TVA : Les fractions de TVA allouées en 2025 aux collectivités
territoriales sont gelées à leur niveau de 2024. Pour les collectivités du
bloc communal, ces fractions de TVA compensent la suppression de la taxe
d’habitation sur les résidences principales et de la cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises (CVAE).

- FCTVA : Contrairement à la loi de finances BARNIER, la loi de finances 2025
ne prévoit pas de baisser le taux du FCTVA qui reste à 16,404%.
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1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025 (suite)

1.3.2 - Fiscalité

 Valeurs locatives cadastrales :

Augmentation des valeurs locatives de 1,7% contre 3,9 % en 2024 et 7,1 % en 2023 (qui était la
plus forte augmentation depuis plus de 30 ans).

Ce taux est directement calqué sur l’évolution positive de l’indice des prix à la consommation
harmonisé de novembre 2023 à novembre 2024.

Cela devrait représenter un « effet base » d’environ 37.000 € en recettes supplémentaires.
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1.3 – Les dispositions de la Loi de Finances 2025 (suite)

1.3.3 – Gestion du personnel

 Hausse des cotisations patronales CNRACL de 3% par an pendant 4 ans pour
atteindre 43,65 %, ce qui équivaut à une augmentation de 37,90% par rapport à
2024.

Cette hausse représente pour la collectivité un coût supplémentaire estimé à :

- à 27.000€ pour l’exercice 2025,

- à 270.000€ de 2025 à 2028, soit en moyenne 67 500 €/an.

• Maladie : Le nombre de jours de carence reste fixé à 1 jour, mais la
rémunération des agents en arrêt maladie est réduite de 10%, passant à 90%.
Règle effective pour les arrêts à compter du 1er mars 2025.

En 2024, 20 agents sur 62 ont été en arrêt maladie.
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2. LE BILAN 2024
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2.1 – La section de fonctionnement 

du budget général

2.1.1 Les Dépenses de Fonctionnement

2.2.1 Les Recettes de Fonctionnement
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Evolution de l’épargne brute
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Résultat de fonctionnement 2021 :  + 1 295 133 €

Résultat de fonctionnement 2022 : + 1 108 298 €

Résultat de fonctionnement 2023 : + 1 613 370 €

Résultat de fonctionnement 2024 : + 1 502 780 €

L’intégralité de l’excédent ne va pas 
systématiquement dans le matelas de la collectivité.
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2.1.1 - Les dépenses de fonctionnement

22

Dépenses réelles de de fonctionnement 2024

011 . Charges à caractère général 1 837 061.48   

012. Charges de personnel 2 511 191.49   

014. Atténuations de produits 3 971.00          

65. Autres charges de gestion courante 388 235.98      

66. Charges financières 160 201.15      

67. Charges spécifiques (exeptionnelles en M14)147 830.55      

68. Dotations aux provisions 673 628.45      



2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

011 . Charges à caractère général 1 152 409 1 328 125 1 256 248 1 013 397 1 193 317 1 408 880 1 492 636     1 837 061     

012. Charges de personnel 1 866 542 2 036 940 1 949 136 1 956 846 2 119 331 2 254 330 2 430 958     2 511 191     

014. Atténuations de produits 1 611 3 077 2 934 2 834 7 909 4 725 4 402           3 971           

65. Autres charges de gestion courante 422 538 456 397 498 706 518 546 600 459 763 702 352 500        388 236        

66. Charges financières 250 657 234 868 220 736 203 800 197 170 193 371 178 754        160 201        

67. Charges spécifiques 2805.15 234 2 263 2 629 6 894 463 1 994           147 831        

68. Dotations aux provisions 3 260 10 000         33 923          
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Chapitre 012 – Charges de personnel 

Evolution de l’état des emplois depuis la création de la CN :

• Au 1er janvier 2017: 69 postes pourvus pour 57,72 ETP (Equivalents 
Temps Plein)

• Au 1er janvier 2022: 68 postes pourvus pour 61,56 ETP

• Au 1er janvier 2023: 64 postes pourvus pour 57,88 ETP

• Au 1er janvier 2024: 62 postes pourvus pour 57,64 ETP

• Au 1er janvier 2025: 63 postes pourvus pour 59,11 ETP

Cela implique tous les statuts pouvant être rémunérés par la collectivité (titulaires,
contractuels, emplois d’insertion, apprentis).
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Le reste à charge 2024 des charges de personnel évolue en fonction des recettes
suivantes :

16 824 € de recettes (Indemnités journalières de la SS et des assurances
statutaires, part salariale des tickets restaurant) contre 30 432 € en 2023,

+ 244 931 € de remboursements de la CAMSMN pour mise à disposition du service
assainissement, du service technique et de l’Accueil collectif de Mineurs

Soit au total en 2024 : 261 755 € (253 719 € en 2023)

En 2024 : divers mouvements au sein des services mais l’effectif reste stable.

7 départs volontaires : 4 mutations et 3 départs en retraite.

Augmentation des dépenses au chapitre 012 due principalement à :

- Le réexamen du régime indemnitaire suite à l’audit RH,

- La réévaluation du SMIC qui a un impact sur les grilles de rémunération,

- Des évolutions de carrière (avancement de grade et promotion interne).
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2.1.2 - Les recettes de fonctionnement

30

Recettes réelles de fonctionnement 2024

70 - Produits des services 574 531.71

73 - Impôts et taxes 3 095 850.69

74 - Dotations de l'Etat 2 232 287.74

75 - Autres produits de gestion courante 193 413.05

77 - Produits spécifiques (exceptionnels en M14) 203 151.05

013 - Atténuations de charges 285 960.34
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2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

70 - Produits des services 213 770 262 836 251 670 404 845 508 289      655 980 572 215.25 574 532

73 - Impôts et taxes 2 427 395 2 554 913 2 672 801 2 619 182 2 764 265   2 784 304 2 898 999.91 3 095 851

74 - Dotations de l'Etat 1 856 892 1 866 950 1 916 552 1 971 939 1 893 420   2 078 260 2 121 614.52 2 232 288

75 - Autres produits de gestion courante 148 152 148 027 148 437 127 646 135 889      155 028 291 963.22 193 413

77 - Produits spécifiques (exceptionnels en M14) 25 108 228 314 90 540 23 692 47 845       35 199 93 512.86 203 151

013 - Atténuations de charges 116 872 55 130 21 937 16 445 66 717       27 467 106 334.16 285 960

4 788 190 5 116 170 5 101 937 5 163 750 5 416 425 5 736 238 6 084 640 6 585 195
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Trésorerie au 19 février 2025 :

2 118 830 €
-----

Montant nécessaire pour couvrir 

les dépenses mensuelles de fonctionnement :

423 534 €

Soit une trésorerie qui permet 5 mois de visibilité 

sur le fonctionnement (contre 7 en février 2024).
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2.2 - L’endettement
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Etat de l’endettement sur les différents budgets

37

Budget général 5 102 823 €  2041 24

CCAS 230 693 €  2040 2

Panneaux photovoltaïques 9 199 €  2025 1

TOTAL                       5 342 715 € 27

Etat de l'endettement sur les différents budgets

Budget
Capital restant dû 

au 01/01/25

Extinction

de la dette

Nombre 

d'emprunts

.



Etat de l’endettement sur les différents budgets

38

Année Annuité Capital Intérêts

2021 667 479 € 470 570 € 196 909 €

2022 721 084 € 526 595 € 194 489 €

2023 701 137 € 522 997 € 178 140 €

2024 685 106 € 516 441 € 168 665 €

2025 667 345 € 514 687 € 152 659 €

Diff. 2025-2024 -17 761 € -1 754 € -16 007 €
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Garanties d’emprunts

42

Emprunteur Objet
KRD

au 01/01/25

Extinction de 

la dette

Hôpital Local Saint James Rue Dr Legros                       -   € 2024

ETP Saint James Plateforme scierie         21 666.51 € 2028

ETP Saint James Chaufferie bois      307 312.50 € 2033

ETP Saint James Réhabilitation studios      577 207.02 € 2034

ETP Saint James Construction logements      233 871.12 € 2029

ETP Saint James Champ de Foire      216 540.00 € 2038

ETP Saint James
Acq.terrain + divers investissements + 

aménagemt stabulation et serres 
     500 000.00 € 2045

SOLIHA des pays normands Logements mairie Carnet         21 042.28 € 2035

SOLIHA des pays normands Logements sociaux Carnet         64 958.42 € 2042

SOLIHA des pays normands Logements sociaux Carnet         55 529.74 € 2043

  1 998 127.59 € 
TOTAL

(+ 308 610 € par rapport à 2024)



2.3 - La capacité d’autofinancement
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2.4 – Les taux d’imposition
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Avant la fusion, chaque commune déléguée avait ses propres taux d’imposition.
A compter du 1er janvier 2017, lors de la création de la Commune Nouvelle, un
mécanisme de lissage des taux est alors mis en place, afin que progressivement,
chaque commune déléguée atteigne le taux unique voté pour la Commune
Nouvelle.
La fin du lissage est prévue en 2029 pour les taxes foncières et en 2032 pour la
taxe d’habitation (résidences secondaires).
Par conséquent, tant que le lissage n’est pas arrivé à son terme, les habitants de
la Commune Nouvelle auront sur leur avis d’imposition des taux différents
selon la commune déléguée à laquelle ils habitent.

46

Arg Carnet LCA Mont. STJ Verg. VLP
Fin de 

l'intégration

Taux voté

 (à atteindre)

TFB 42.06% 41.85% 43.85% 40.10% 45.01% 41.91% 41.90% 2029 44.06%

TFNB 32.93% 34.61% 39.68% 30.82% 40.97% 35.18% 32.45% 2029 35.72%

TH 12.69% 10.62% 13.23% 10.09% 15.29% 12.96% 10.80% 2032 13.67%

Taux retenus 2024

Taxe



2.5 – La section d’investissement

du budget général
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Estimation du solde d’investissement 2024: -1 122 070,25 €

Estimation des restes à réaliser 2024: - 209 295,26 €

Reprise du résultat cumulé d’investissement: -223 621,48 €

Estimation du solde final d’investissement: - 1 554 986,99 €

Estimation de l’affectation du résultat 2024 

(compte 1068) : 1 554 986,99 €
ponctionnés sur l’excédent de fonctionnement.
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Matelas cumulés 2016: 1 990 812 €

Matelas 2017: 2 423 230 €

Matelas 2018: 2 845 644 €

Matelas 2019: 2 213 817 €

Matelas 2020: 1 039 783 €

Matelas 2021: 1 746 867 €
(rbt du capital des emprunt 2021 à 453 000 €)

Matelas 2022: 2 616 802 €
(rbt du capital des emprunt 2022 à 505 700 €)

Matelas 2023: 3 174 019 €
(rbt du capital des emprunt 2023 à 509 000 €)

Matelas 2024: 3 853 312 €
(rbt du capital des emprunt 2024 à 493 664 €)

Matelas 2025 estimé: 3 801 105 €

Phase 
d’investissement par 
l’auto financement

ad

Souscription emprunt de 
début de mandat qui a 
entraîné une reconstitution 
du matelas
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2.6 - Les budgets annexes
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Solde d’investissement reporté 2023 -               97 445 € 

BUDGET CCAS

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté 2023                 25 723 € 

Dépenses -             128 778 € 
Recettes               119 621 € 

Résultat de clôture 2024                 16 566 € 

INVESTISSEMENT

Restes à réaliser                 67 016 € 

Résultat de clôture 2024 -             555 190 € 

Dépenses -             603 417 € 
Recettes 78 657 €

CA 2024 -             622 205 € 

En 2024, il n’a pas été nécessaire que le Budget Principal
verse une subvention d’équilibre au budget du CCAS.
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Dépenses -          8 847 € 
Recettes            3 187 € 

Résultat de clôture 2024 -          8 847 € 

Solde d’investissement reporté 2023 -          3 187 € 

BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté 2023          28 119 € 

Dépenses -          4 741 € 
Recettes          13 405 € 

Résultat de clôture 2024          36 783 € 

INVESTISSEMENT
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Pas de vente de terrains en 2024. Il reste à ce jour 1 terrain à vendre.

Résultat de clôture 2024

Dépenses -           26 658 € 
Recettes 26 658 €

-           26 658 € 

Solde d’investissement reporté 2023 -           26 658 € 

BUDGET LOTISSEMENT LES ORCHIDEES

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté 2023 -              8 076 € 

Dépenses -           26 658 € 
Recettes              26 658 € 

Résultat de clôture 2024 -              8 076 € 

INVESTISSEMENT
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En 2024 : vente des lots n° 2, 4, 8, 15, 16, 22, 23, 24, 26 et 30 pour un total de
254.563€

Résultat de clôture 2024 -                 386 205 € 

Dépenses -                 386 205 € 
Recettes 525 136 €

Solde d’investissement reporté 2023 -                 525 136 € 

BUDGET LOTISSEMENT LE COTEAU DU BATTOIR

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté 2023                     43 776 € 

Dépenses -                 561 646 € 
Recettes                   640 768 € 

Résultat de clôture 2024                   122 899 € 

INVESTISSEMENT
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NB : L’ensemble des terrains a été vendu et les travaux de voirie ont été réalisés et
payés. Par conséquent, le budget devrait être clos cette année et l’excédent de
fonctionnement versé au budget principal.

Résultat de clôture 2024

Dépenses 0 €
Recettes 0 €

0 €

Solde d’investissement reporté 2023 0 €

BUDGET LOTISSEMENT LE SUET

FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement reporté 2023                     88 074 € 

Dépenses -                   42 860 € 
Recettes 0 €

Résultat de clôture 2024                     45 213 € 

INVESTISSEMENT
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Budgets lotissements 2025

Quartier du Mont : Ouverture d’un nouveau budget pour le lotissement Quartier
du Mont

Les Genetêts : Un budget 2025 doit être créé pour le lotissement les Genetêts à
Carnet, afin de solder des écritures (retenue de garantie de 214,21 € et TVA pour
0,16 €).



2.7 – Conclusion de l’année 2024
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2.7 – Conclusion de l’année 2024
- Une épargne brute supérieure à 1 M€ (1,5M€) malgré le contexte

inflationniste. Les dépenses sont maîtrisées. Et des recettes
supplémentaires ont été générées notamment grâce au SDEM.

- Pour rappel, l’emprunt d’1 M€ souscrit en 2021, au moment opportun,
avant l’augmentation des taux, a permis de couvrir les déficits antérieurs
depuis la fusion, et permet également le financement des projets de la
mandature.

Aujourd’hui, l’annuité d’emprunt est inférieure à celle du début du
mandat.

- La capacité d’autofinancement va permettre d’absorber le PPI dont les 2
principales opérations que sont la création de la Maison des Citoyens et
le réaménagement du bourg de Carnet, ainsi que les besoins de
financements courants de la collectivité.
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